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Annexe(s) :  

Namur, le 12 janvier 2011 
 
 
 
 
Monsieur le Ministre, 
 
 
Concerne : les points APE liés à la convention-cadre Forem-CPAS 
 
 
Lors de la réunion du comité d'accompagnement de la convention-cadre, le 6 décembre 2010, 
votre conseillère, Madame Sanglier, en séance, a annoncé la "bonne nouvelle" de la 
reconduction des points APE-PST3 dédiés à la convention-cadre et a assuré que nous 
pouvions avertir les CPAS de cette reconduction. 
 
En outre, une décision de reconduction a été prise en inter-cabinet  pour reconduire ces 
emplois dont les subventions venaient à échéance au 31 décembre 2010. 
 
A l'heure actuelle, les CPAS sont toujours sans nouvelles de la reconduction des points, ce qui 
est inacceptable, surtout après avoir annoncé leur reconduction. 
Les CPAS doivent pouvoir organiser leurs services en fonction d'informations claires et dans 
des délais raisonnables. Comment maintenir un service au 1er janvier 2011 sans savoir, le                 
11 janvier 2011, si le CPAS bénéficiera des subsides pour son personnel? 
 
Nous ne pouvons que regretter ce dysfonctionnement et le dénoncer. Dès lors, nous vous 
prions de communiquer l'information officiellement aux CPAS de toute urgence. 
 
En vous en remerciant d'avance, veuillez agréer, Monsieur le Ministre, nos salutations 
distinguées. 
 
 
 
 
 
 

 Claude EMONTS 
Président 
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